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Amendement (1) soumis à un deuxième vote. 

AnT 2. 

Si le deuxième arrêt, jugement ou décision est annulé par les mêmes motifs 
que ceux de la première cassation, le juge du fonds, :"\ qui l'affaire est ren 
voyée, se conforme à la décision de 1a cour de cassation sur le point de droit 
jugé par cette cour. 

(1) Projet de loi, n° 21. 
Rapport, n° 115. 
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